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J’ai le plaisir de présenter au Parlement le rapport annuel sur le Programme de financement des

petites entreprises du Canada pour 2006-2007, conformément à l’article 20 de la Loi sur le

financement des petites entreprises du Canada.

Il est de la responsabilité de notre gouvernement d’encourager les entrepreneurs canadiens et de créer

un contexte où les entreprises canadiennes peuvent soutenir la forte concurrence qui règne sur les

marchés mondiaux. Il s’agit d’un engagement clair pris dans le cadre de notre plan économique à long

terme, Avantage Canada, engagement réitéré dans le discours du Trône prononcé en octobre 2007. 

Le Programme de financement des petites entreprises du Canada constitue une importante part du

soutien offert par le gouvernement aux petites et moyennes entreprises (PME). Il vise à s’assurer

que les entrepreneurs éprouvant de la difficulté à obtenir du financement ont une juste chance

d’avoir accès aux fonds nécessaires pour démarrer et faire croître leur entreprise, hausser leur

productivité et innover. Ce rapport explique comment, en partenariat avec des institutions

financières de tout le pays, Industrie Canada a aidé des PME à obtenir plus de 9 600 prêts d’une

valeur globale de plus d’un milliard de dollars l’an dernier, ce qui a mené à la création d’au moins

17 700 emplois au Canada. 

Le gouvernement reconnaît la valeur de la contribution des PME à l’économie et demeure résolu à

créer un contexte où elles peuvent croître et prospérer.

Jim Prentice

Ottawa, Canada  K1A 0H5

Ministre de l’Industrie Minister of Industry
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Faits saillants de l’exercice 2006-2007
La valeur des prêts contractés par les petites et moyennes
entreprises s’élève à 1 milliard de dollars.

En tout, 9 621 prêts ont été consentis à des petites entreprises en vertu de la Loi sur le
financement des petites entreprises du Canada, le prêt moyen avoisinant les 107 221 $. Les fonds
ont contribué à financer le démarrage de nouvelles entreprises et aidé des entreprises établies à
apporter des améliorations, à acheter du matériel et à se moderniser.

En tout, 80,7 millions de dollars ont été versés en indemnités à
des prêteurs.

Au total, 1 680 demandes d’indemnisation ont été réglées, pour un montant global de
80,7 millions de dollars, soit en moyenne 48 050 $ par demande. Ces demandes concernaient des
prêts en souffrance enregistrés sur la période de huit ans, de 1999 à 2007.

Les entreprises en démarrage et les nouvelles entreprises ont
bénéficié de la plus grande part du financement offert. 

Les entreprises en démarrage et les nouvelles entreprises ont emprunté près de 616,7 millions de
dollars, soit 60 p. 100 de la valeur globale des prêts consentis.

Plus de 17 700 emplois ont été créés.

Les emprunteurs estiment que les prêts leur ont permis de créer 17 725 emplois dans l’ensemble
du Canada, soit en moyenne 1,8 nouvel emploi par prêt. 

Il est possible d’emprunter dans chaque province et territoire.

Au total, 1 288 prêteurs du secteur privé — répartis dans l’ensemble des provinces et des
territoires — participent à ce programme de financement des petites entreprises.

Le site Web du Programme de financement des petites entreprises
du Canada est le plus visité d’Industrie Canada.

Le site Web du Programme de financement des petites entreprises du Canada a enregistré
144 931 visites, preuve du vif intérêt suscité par l’accès au financement.
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Prêter main-forte aux
entreprises

Le Programme de financement des petites
entreprises du Canada (FPEC) a pour objet
d’aider un segment important de l’économie,
à savoir les petites et moyennes entreprises,
à avoir accès au financement voulu. Le
Programme FPEC contribue à remédier à une
lacune dans la gamme des mécanismes de
financement proposés à ces entreprises, qui
auraient sans doute du mal autrement à réunir
les conditions nécessaires pour obtenir les
capitaux dont elles ont besoin. 

Le Programme FPEC doit son succès au fait
que le gouvernement du Canada partage les
risques avec les prêteurs du secteur privé, qui
peuvent donc mettre plus de fonds à la
disposition des petites entreprises. 

La Loi sur le financement des petites
entreprises du Canada (LFPEC ou la Loi) est
entrée en vigueur en 1999, en remplacement de
la Loi sur les prêts aux petites entreprises, elle
aussi fructueuse, en place depuis 1961. La
LFPEC permet de financer des prêts à terme.

Dans le cadre du Programme, les entreprises en
démarrage de même que celles qui sont établies
peuvent prendre de l’expansion ou se
moderniser en empruntant pour acheter des
biens immeubles et du matériel ou pour
améliorer des biens locatifs. En 2006-2007,
le Programme FPEC a aidé des petites et
moyennes entreprises à obtenir plus de
9 600 prêts pour un montant total dépassant
1 milliard de dollars.

Le Programme FPEC facilite le financement
par emprunt reposant sur l’actif. Les prêts ont
une valeur maximale de 250 000 $ et sont
remboursables à l’intérieur d’une période
d’au plus 10 ans. Le Programme s’adresse
uniquement aux petites et moyennes
entreprises dont les recettes annuelles
n’excèdent pas 5 millions de dollars. Il ne cible

aucun groupe ou région en particulier. Les
entreprises franchisées et non franchisées
peuvent y participer, et tous les types
d’entreprise à but lucratif y sont admissibles, à
l’exception des exploitations agricoles et des
œuvres de bienfaisance.

Industrie Canada administre le Programme
FPEC, enregistre les prêts, perçoit les droits et
les frais et verse les parts admissibles des
pertes sur prêts en souffrance. Cependant, le
Ministère n’intervient pas dans l’évaluation des
demandes de prêt. Il appartient aux prêteurs
du secteur privé de prendre toutes les décisions
en matière de crédit et de verser les fonds.
Conformément à la LFPEC et à son règlement,
les prêteurs doivent faire preuve de diligence
raisonnable, comme pour leurs propres prêts
ordinaires. De plus, ils doivent enregistrer des
titres en garantie des prêts accordés.

Quelque 1 288 banques à charte, sociétés de
crédit et caisses populaires, comptant plus de
14 600 points de service dans l’ensemble des
provinces et des territoires, sont au nombre
des prêteurs.

Le gouvernement du Canada partage le coût
des pertes avec les prêteurs en payant
85 p. 100 des pertes admissibles sur prêts en
souffrance. Afin de limiter la responsabilité de
l’État, les indemnités versées à un même
prêteur sont plafonnées. Le risque auquel
s’expose l’État envers les gros prêteurs se limite
à environ 10 p. 100 de la valeur des prêts.
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2.1 Objectifs et incidences du
Programme

Contribuer à l’essor des petites
entreprises

L’effet d’accroissement est l’un des objectifs du
Programme FPEC.

On entend par effet d’accroissement l’accès
des petites et moyennes entreprises à un
financement qu’elles ne pourraient obtenir
autrement. L’effet d’accroissement s’entend
également des conditions d’emprunt et des
dispositions relatives aux sûretés plus
avantageuses dont ces entreprises bénéficient. 

D’après la recherche, ce sont les nouvelles
entreprises et celles en démarrage qui ont le
plus de mal à obtenir des capitaux1. Par
conséquent, le nombre d’entre elles qui
bénéficient de prêts peut être un indicateur de
l’effet d’accroissement. En 2006-2007, ces

entreprises ont emprunté 616,7 millions de
dollars, soit 60 p. 100 de la valeur globale des
prêts consentis dans le cadre du Programme
(voir la figure 1), ce qui tend à confirmer
l’effet d’accroissement du Programme. 

Le recouvrement des coûts est l’autre objectif
du Programme FPEC.

On entend par recouvrement des coûts le fait
que le Programme devrait être autonome, le
coût des indemnités versées pour des prêts non
remboursés étant compensé par les droits
d’enregistrement et les frais d’administration
payés à Industrie Canada.

Pour la période quinquennale actuelle
(2004-2009), les recettes du Programme FPEC
s’élevaient à 111,7 millions de dollars au
31 mars 2007 (voir le tableau 1). Les dépenses
totales au titre du versement d’indemnités
atteignaient 53,8 millions de dollars, ce qui
donne un solde net de 58,0 millions de dollars.
Un solde net positif en début de période
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2. Examen du rendement et examen financier

Pour plus de détails, voir le tableau VIII à l’appendice B.

Figure 1 : Valeur des prêts consentis dans le cadre du Programme FPEC en
2006-2007, selon le nombre d’années d’activité des entreprises 

Moins de 
1 an 

616,7 M$
(60 %)

De 1 à 3 ans 
119,4 M$

(11 %)

Plus de
3 ans 

295,5 M$
(29 %)

1 Source : Industrie Canada, Le financement des petites et moyennes entreprises au Canada, 2003.



quinquennale tient au fait que l’on commence
à percevoir les droits et frais sur les prêts au
moment de l’enregistrement, alors que les
demandes d’indemnisation sont généralement
présentées de deux à quatre ans après que les
prêts ont été consentis. Pour la première
période quinquennale du Programme FPEC
(1999-2004), les dépenses dépassaient les
recettes de 97,0 millions de dollars au moment
du compte rendu.

Petites entreprises et création
d’emplois

Les petites et moyennes entreprises sont des
moteurs de la création d’emplois. Grâce à
l’information fournie par les emprunteurs sur
leurs formulaires d’enregistrement de prêts, le
Programme FPEC peut évaluer l’effet général
sur l’emploi. En 2006-2007, les emprunteurs
estimaient que ces prêts aideraient leurs
entreprises à créer, au total, 17 725 emplois,
soit 1,8 emploi par prêt. Dans l’exercice
précédent, en 2005-2006, ils estimaient la

création d’emplois à 1,6 emploi par prêt. Au
cours de ces deux années, le Programme FPEC
a contribué à créer environ 35 348 emplois,
soit 1,7 emploi par prêt.

2.2 Activités du Programme

Prêts, succès des entreprises
et demandes d’indemnisation

En 2006-2007, la valeur globale des prêts
consentis par les prêteurs du secteur privé dans
le cadre du Programme FPEC dépassait
1 milliard de dollars. Cela représente une
injection importante de nouveaux capitaux
pour les petites et moyennes entreprises. En
tout, 9 621 prêts ont été consentis, soit près de
11 p. 100 de moins que pendant l’exercice
précédent (voir la figure 2), mais le montant
moyen des prêts a augmenté de 6 p. 100, pour
passer à 107 200 $ (voir la figure 3).
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Tableau 1 : Recettes et dépenses cumulatives du Programme FPEC,
présentées par période administrative de cinq ans

1999-2004 2004-2009*
(milliers de dollars) (milliers de dollars)

Recettes

Droits d’enregistrement 106 937,75 62 900,49

Frais d’administration 170 346,39 49 290,77

Remboursement de recettes (940,28) (474,11)
d’exercices antérieurs

Recettes totales 276 343,86 111 717,15

Dépenses

Indemnités versées 375 468,39 53 763,59

Remboursement de demandes (1 771,20) (1,44)
d’indemnisation d’exercices antérieurs

Dépenses totales 373 697,19 53 762,15

Recettes totales moins dépenses totales (97 353,33) 57 955,01

* Cette colonne contient les données des trois premières années (du 1er avril  2004 au 31 mars 2007) de la période
courante.
Il est possible que les totaux ne correspondent pas à la somme des éléments, car les chiffres ont été arrondis.
Pour plus de détail, voir les tableaux Ia et Ib à l’appendice B.
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17 741
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Les demandes d’indemnisation sont généralement présentées de deux à quatre ans après que les prêts ont été consentis2,
ce qui explique le nombre croissant de demandes plus tard dans le cycle de vie du Programme.
Le Programme FPEC est entré en vigueur en 1999.
Pour plus de détails, voir le tableau II à l’appendice B.

Figure 2 : Nombre et valeur des prêts et des demandes d’indemnisation
dans le cadre du Programme FPEC, 1999-2007 

2 Source : Equinox Management Consultants, LPPE et LFPEC : Historique des demandes d’indemnisation et des coûts,
2003.

Un bon financement à des taux abordables
ne suffit toutefois pas à assurer la réussite
de toutes les entreprises. En 2006-2007,
1 680 demandes d’indemnisation ont été
réglées, pour un montant global de
80,7 millions de dollars, soit en moyenne
48 050 $ par demande (voir les figures 2 et 3).

La valeur moyenne de ces demandes
d’indemnisation, qui portaient sur des prêts en
souffrance enregistrés au cours de la période de
huit ans, de 1999 à 2007, a relativement peu
changé entre 2000 et 2007.



Investissements dans la
modernisation et la croissance
— Examen par type d’actif

Les entreprises ont emprunté des capitaux
pour diverses raisons. Elles ont investi dans du
matériel et des biens immeubles, et ont apporté
d’autres améliorations et innovations. La
figure 4 montre la répartition de la valeur
globale des prêts et des demandes
d’indemnisation par type d’actif au cours des
huit années du Programme FPEC. L’achat de
matériel représentait la majeure partie de la
valeur globale des prêts (57 p. 100) et des
demandes d’indemnisation (65 p. 100). Au
cours de la même période, l’achat de biens
immeubles représentait 22 p. 100 de la valeur
globale des prêts et 9 p. 100 de la valeur
globale des demandes d’indemnisation. Enfin,
les améliorations locatives représentaient le
plus faible pourcentage (21 p. 100) de la
valeur globale des prêts et correspondaient à
26 p. 100 de la valeur globale des demandes
d’indemnisation.

Voici, ci-dessous, la répartition des prêts et des
demandes d’indemnisation par type d’actif
pendant l’exercice 2006-2007 par rapport aux
huit années du Programme :

• 54 p. 100 de la valeur globale des prêts a
servi à l’achat de matériel, ce qui
correspond à peu près à la moyenne de
57 p. 100 sur huit ans.

• 17 p. 100 de la valeur globale des prêts a
servi à l’achat de biens immeubles (terrains
et immeubles), ce qui est inférieur à la
moyenne de 22 p. 100 sur huit ans pour
les immobilisations.

• 29 p. 100 de la valeur globale des prêts a
servi à des améliorations locatives, ce qui
est supérieur à la moyenne de 21 p. 100 sur
huit ans pour ces dépenses.

• 55 p. 100 de la valeur globale des
demandes d’indemnisation concernait des
prêts destinés à l’achat de matériel, ce qui
est inférieur à la moyenne de 65 p. 100 sur
huit ans.
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Figure 3 : Valeur moyenne des prêts et des demandes
d’indemnisation, 1999-2007 

Pour plus de détails, voir le tableau II à l’appendice B.



• 9 p. 100 de la valeur globale des demandes
d’indemnisation concernait des prêts destinés
au financement de biens immeubles, ce qui
est identique à la moyenne sur huit ans.

• 35 p. 100 de la valeur globale des
demandes d’indemnisation avait trait à des
améliorations locatives, ce qui est supérieur
à la moyenne de 26 p. 100 sur huit ans.

Prêts à des entreprises de
toutes les provinces et de tous
les territoires

Grâce à un vaste réseau de prêteurs du secteur
privé, le Programme FPEC peut servir des
entreprises canadiennes dans l’ensemble du
pays, qu’elles soient établies dans de grands
centres urbains, des petites villes ou des
collectivités rurales. Le Programme est axé sur
la demande. Son utilisation reflète les choix des
prêteurs et des emprunteurs.

En 2006-2007, des entreprises de toutes les
provinces et de tous les territoires ont contracté
des prêts, mais ce sont le Québec et l’Ontario
qui ont enregistré la plus forte proportion. En
effet, les entreprises de ces deux provinces ont
bénéficié de 69 p. 100 de la valeur globale des
prêts, ce qui est légèrement supérieur à la
moyenne sur huit ans (66 p. 100). Des études
montrent que 58 p. 100 des petites et moyennes
entreprises canadiennes à but lucratif sont
établies en Ontario et au Québec3.

À eux deux, l’Ontario et le Québec
représentaient 83 p. 100 de la valeur des
demandes d’indemnisation présentées en
2006-2007 et 81 p. 100 (Ontario : 50 p. 100;
Québec : 31 p. 100) de la valeur de celles
soumises de 1999 à 2007. Pour plus de détails,
voir le tableau IV à l’appendice B.
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Pour plus de détails, voir le tableau III à l’appendice B.

Figure 4 : Pourcentage de la valeur globale des prêts et des demandes
d’indemnisation dans le cadre du Programme FPEC, par type d’actif, 1999-2007

3 Source : Industrie Canada, Le financement des petites et moyennes entreprises au Canada, 2003. 



Les services d’alimentation et de
restauration, le commerce de
détail, la fabrication, les transports
et l’entreposage sont les secteurs
qui empruntent le plus

D’après la moyenne sur huit ans, 24 p. 100 de
la valeur globale des prêts a été accordée au
secteur des services d’alimentation et de
restauration, 15 p. 100 à celui du commerce
de détail, 8 p. 100 à celui de la fabrication et
10 p. 100 à celui des transports et de
l’entreposage (voir la figure 5).

Pour la période de huit ans allant de 1999 à
2007, la valeur globale des indemnités versées
est répartie comme suit : 33 p. 100 pour les
services d’alimentation et de restauration,
16 p. 100 pour le secteur du commerce de
détail, 13 p. 100 pour le secteur manufacturier
et 3 p. 100 pour le secteur des transports et de
l’entreposage.

En 2006-2007 :

• Ces quatre secteurs d’activité, les
principaux tant pour ce qui est du nombre
que du montant des prêts, ont obtenu
60 p. 100 de la valeur globale des prêts, ce
qui correspond à la moyenne sur huit ans.

• Les emprunts contractés par tous les autres
secteurs — soins de santé, construction,
services éducatifs, industries de l’information
et culturelles, industries minières, pétrolières
et gazières, etc. — représentaient
40 p. 100 de la valeur globale des prêts.

• En ce qui concerne les demandes
d’indemnisation, une part importante des
indemnités pour pertes, soit 67 p. 100 de la
valeur des demandes, a été accordée aux
quatre principaux secteurs d’activité, ce qui
correspond à la moyenne sur huit ans.
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Pour plus de détails, voir le tableau V à l’appendice B.

Figure 5 : Pourcentage de la valeur globale des prêts et des demandes
d’indemnisation dans le cadre du Programme FPEC, par secteur d’activité, 1999-2007



Stabilité du type et de la taille
des entreprises

• Les entreprises non franchisées ont
bénéficié de 80 p. 100 de la valeur globale
des prêts, contre 20 p. 100 pour les
entreprises franchisées. Ces données sont
comparables à la moyenne sur huit ans. En
tout, 21 p. 100 de la valeur des demandes
d’indemnisation avait trait à des entreprises
franchisées, ce qui correspond à la moyenne
sur huit ans. Pour plus de détails, voir le
tableau VI à l’appendice B.

• Les entreprises dont les recettes annuelles
se situaient entre 100 001 $ et 2 500 000 $
ont reçu 89 p. 100 de la valeur globale des
prêts consentis en 2006-2007, ce qui
correspond au pourcentage enregistré au
cours des huit dernières années. Selon cette
moyenne sur huit ans, la valeur des prêts et
celle des demandes d’indemnisation par
segment sont à peu près équivalentes
(voir la figure 6). Au total, 92 p. 100 des
indemnités versées concernaient cette
catégorie d’entreprises, ce qui est
légèrement supérieur à la moyenne de
91 p. 100 sur huit ans.
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*D’après les prévisions de recettes de l’emprunteur au moment de l’enregistrement du prêt.
Pour plus de détails, voir le tableau VII à l’appendice B.

Figure 6 : Pourcentage de la valeur globale des prêts et des demandes d’indemnisation
dans le cadre du Programme FPEC, selon la taille des entreprises, 1999-2007



2.3 Responsabilité de l’État dans
le cadre du Programme

Afin de limiter la responsabilité du
gouvernement du Canada, la Loi sur le
financement des petites entreprises du Canada
plafonne celle-ci à 1,5 milliard de dollars4 par
période de cinq années consécutives pour les
demandes d’indemnisation relatives aux prêts
en souffrance. Pour les prêts accordés entre le
1er avril 2004 et le 31 mars 2007, les trois
exercices de la période quinquennale actuelle,
la responsabilité maximale éventuelle s’élevait à
476,8 millions de dollars, ce qui est nettement
inférieur à la limite prévue par la Loi.

On entend par responsabilité éventuelle le
montant maximal que le gouvernement
pourrait être appelé à verser aux prêteurs si
tous les prêts se trouvaient en souffrance en
même temps. La responsabilité éventuelle est la
plus petite des deux sommes suivantes : la
responsabilité maximale éventuelle moins les
pertes remboursées par le gouvernement, et le
solde des prêts en souffrance. En ce qui
concerne les prêts accordés entre le 1er avril
2004 et le 31 mars 2007, le solde de la
responsabilité éventuelle de l’État s’élevait
à 425,9 millions de dollars.

2.4 Administration du
Programme

La Direction du Programme de financement
des petites entreprises du Canada d’Industrie
Canada est chargée de trois programmes :
le Programme de financement des petites
entreprises du Canada (volet des prêts), le
Projet pilote de location-acquisition et le
Programme de prêts aux petites entreprises
(PPE). Même si le Programme de financement
des petites entreprises du Canada a remplacé
le Programme PPE le 1er avril 1999, la
Direction continue de traiter les demandes

d’indemnisation et les recouvrements pour les
prêts enregistrés avant cette date. (Voir la
section 3 pour des détails sur le Projet pilote
de location-acquisition.)

La Direction emploie 26 personnes à plein
temps et dispose d’un budget annuel d’environ
2,6 millions de dollars. Parmi ses principales
tâches administratives, elle évalue les
demandes d’indemnisation pour pertes et
rembourse aux prêteurs les pertes admissibles.
En 2006-2007, le délai de traitement des
demandes était en moyenne de 13 jours,
comme en 2005-2006.

En tout, la Direction a reçu cinq appels de
décisions rendues dans le cadre du Programme
de financement des petites entreprises du
Canada. Aucun appel ne concernait le Projet
pilote de location-acquisition ou le Programme
de prêts aux petites entreprises. Chaque appel
a été examiné à la lumière de tout nouvel
élément d’information et de toute clarification
supplémentaire apportés, à la suite de quoi la
Direction a accepté deux appels et en a rejeté
trois.

Il a fallu, en moyenne, au plus deux jours pour
enregistrer les prêts et les contrats de location-
acquisition.

Les petites entreprises et les prêteurs ont
adressé 2 375 demandes de renseignements
par téléphone (ligne-info) ou par courriel
(site Web). Le site Web du Programme a été
consulté 144 931 fois, ce qui en fait le site
Web d’Industrie Canada le plus visité.
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4 La responsabilité maximale éventuelle du gouvernement du Canada équivaut à la somme de sa responsabilité
éventuelle envers chaque prêteur, par période de prêts, plafonnée par la formule 90-50-10. Cette formule limite la
responsabilité de l’État envers tout prêteur à 90 p. 100 de la première tranche de 250 000 $ des prêts au compte du
prêteur, à 50 p. 100 de la tranche suivante de 250 000 $ et à 10 p. 100 de la valeur de tous les autres fonds.



Demandes d’indemnisation pour
pertes

En 2006-2007, la Direction a accepté
95 p. 100 (1 680) des demandes
d’indemnisation présentées en vertu du
Programme FPEC et en a rejeté 5 p. 100 (97)
(voir le tableau 2). Ce taux de rejet est
similaire à celui de l’exercice précédent.

En 2006-2007, la Direction a accepté
92 p. 100 (112) des demandes d’indemnisation
présentées dans le cadre du Programme PPE et
en a rejeté 8 p. 100 (10). Ces chiffres sont
comparables à ceux de l’exercice précédent.
En tout, 89 p. 100 (16) des demandes
d’indemnisation présentées dans le cadre du
Projet pilote de location-acquisition (PPLA)
ont été acceptées.

11
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Tableau 2 : Direction du Programme de financement des petites entreprises du Canada

2006-2007 2005-2006

Opérations Nombre Valeur Nombre Valeur
(milliers $) (milliers $)

Prêts enregistrés, Programme FPEC 9 621 1 031 577,3 10 790 1 087 535,8

Demandes d’indemnisation traitées pour pertes sur

prêts, Programme FPEC

Demandes acceptées 1 680 80 723,5 1 598 72 065,5

Demandes rejetées 97 107

Total des demandes 1 777 80 723,5 1 705 72 065,5

Demandes d’indemnisation traitées pour pertes sur

prêts, Programme PPE

Demandes acceptées 112 2 545,3 182 5 186,7

Demandes rejetées 10 17

Total des demandes 122 2 545,3 199 5 186,7

Contrats de location-acquisition enregistrés, PPLA 551 44 547,9 441 37 977,7

Demandes d’indemnisation traitées pour pertes sur

prêts, PPLA

Demandes acceptées 16 448,3 17 503,7

Demandes rejetées 2 0

Total des demandes 18 448,3 17 503,7



Le Projet pilote de location-acquisition de
cinq ans a été lancé le 1er avril 2002 afin de
déterminer la viabilité et l’utilité du Programme
FPEC pour la location-acquisition. Sa
conception reposait sur des consultations avec
les entreprises et les sociétés de crédit-bail.

Il ressort de l’évaluation du Projet pilote de
location-acquisition que celui-ci a été utile à un
petit nombre de petites entreprises et qu’il a
contribué à la croissance économique et à la
création d’emplois, mais l’intérêt suscité ne
donne pas à penser qu’il comble une lacune
sur le marché comme on l’avait d’abord pensé.
Les locateurs ont beaucoup moins recouru au
projet pilote que prévu.

Des études récentes et les résultats du projet
pilote montrent que le marché répond dans une
large mesure aux besoins des petites entreprises
canadiennes en matière de location-acquisition,
et ce, sans aide du gouvernement. Le projet
pilote a donc pris fin le 31 mars 2007.

3.1 Activités de location-
acquisition

Depuis avril 2002, le Projet pilote de location-
acquisition a permis à des entreprises de
conclure 1 461 contrats de location-acquisition
d’une valeur globale de 133,5 millions de
dollars. En 2006-2007, 551 contrats de
location-acquisition d’une valeur globale de
44,5 millions de dollars ont été enregistrés.
La valeur moyenne par contrat était d’environ
80 800 $, montant inférieur d’environ
26 000 $ à la valeur moyenne des prêts
consentis dans le cadre du Programme FPEC.
Pour plus de précisions, voir le tableau I à
l’appendice D.

En 2006-2007 :

• Des activités de location-acquisition ont eu
lieu dans toutes les provinces.

• La plus grande part des contrats de
location-acquisition, soit 42 p. 100 de leur
valeur globale, ont été octroyés à des
entreprises du Québec.

• Les entreprises en démarrage et les
nouvelles entreprises ont bénéficié de
28 p. 100 de la valeur globale des
nouveaux contrats de location-acquisition.

• Pour les entreprises en activité depuis plus
de trois ans, ce pourcentage s’élève à
51 p. 100.

• Selon les estimations des entreprises qui ont
participé au Projet pilote, chaque contrat de
location-acquisition a permis de créer en
moyenne 2,9 emplois, ce qui équivaut au
total à 1 589 nouveaux emplois.
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3. Projet pilote de location-acquisition



3.2 Recettes et coûts

Pour la période quinquennale de 2002 à 2007,
les recettes atteignaient 4,7 millions de dollars.
Les dépenses totales au titre des demandes
d’indemnisation s’élevaient à 1,0 million de
dollars, ce qui donne un solde net de
3,7 millions de dollars pour le Projet pilote de
location-acquisition. L’on s’attend à un solde
net positif en début de période parce que les
droits et les frais sont perçus au moment de
l’enregistrement des contrats de location-
acquisition, alors que les demandes
d’indemnisation sont généralement présentées
entre trois et quatre ans après que le contrat de
location-acquisition a été conclu. En tout,
34 demandes d’indemnisation ont été reçues
au cours de cette période de cinq ans.

3.3 Responsabilité de l’État dans
le cadre du Projet pilote

Afin de limiter la responsabilité du
gouvernement du Canada dans le cadre du
Projet pilote de location-acquisition, celle-ci a

été plafonnée à 400 millions de dollars5 pour la
période quinquennale se terminant le 31 mars
2007. Pour les contrats de location-acquisition
conclus entre le 1er avril 2002 et le 31 mars
2007, la responsabilité éventuelle maximale
s’élevait à 15,1 millions de dollars, ce qui est
nettement inférieur à la limite prévue par la loi.

Le 31 mars 2007, le solde de la responsabilité
éventuelle de l’État était évalué à 13,9 millions
de dollars. La responsabilité éventuelle est le
montant maximal que le gouvernement
pourrait être appelé à verser aux locateurs si
tous les contrats de location-acquisition
venaient à ne pas être respectés simultanément.
La responsabilité éventuelle est la plus petite
des deux sommes suivantes : la responsabilité
maximale éventuelle moins les pertes
remboursées par le gouvernement, ou le solde
des contrats de location-acquisition en
souffrance.
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Tableau 3 : Recettes et dépenses cumulatives dans le cadre du Projet pilote
de location-acquisition présentées pour sa seule période administrative de cinq ans

Recettes

Droits d’enregistrement

Frais d’administration

Remboursement de recettes d’exercices antérieurs

Recettes totales

Dépenses

Indemnités versées

Remboursement de demandes d’indemnisation d’exercices antérieurs

Dépenses totales

Recettes totales moins dépenses totales

Il est possible que les totaux ne correspondent pas à la somme des éléments, car les chiffres ont été arrondis.
Pour plus de détails, voir le tableau II à l’appendice D.

2002-2007
(milliers $)

5 La reponsabilité maximale éventuelle du gouvernement du Canada équivaut à la somme de sa responsabilité éventuelle
envers chaque locateur, par période de crédit-bail, plafonnée selon la formule 90-50-10. Cette formule limite ainsi la
responsabilité de l’État envers chaque locateur à 90 p. 100 de la première tranche de 250 000 $ des contrats au compte
du locateur, à 50 p. 100 de la prochaine tranche de 250 000 $ et à 10 p. 100 de la valeur de tous les autres contrats.

2 621,45

2 063,28

(0,74)

4 684,00

963,28

0,00

963,28

3 720,7



En vertu des dispositions de la Loi sur le
financement des petites entreprises du Canada,
le Programme FPEC fait l’objet d’un examen
tous les cinq ans. Le dernier rapport d’examen
a été déposé au Parlement en avril 2005. Ce
rapport, de même que des études connexes et
un sommaire de l’examen, sont diffusés en
ligne (www.ic.gc.ca/csbfa). Le rapport
d’examen de 2005 confirmait l’importance,
l’efficience et l’efficacité du Programme FPEC
pour aider les petites entreprises à relever les
défis de financement auxquels elles sont
confrontées. Il établit également un cadre de
consultations afin de cerner les mesures à
adopter pour améliorer ce programme.

Industrie Canada continue de chercher à
améliorer le Programme FPEC, tout en
assurant sa surveillance et son examen
périodiques à l’aide d’un cadre d’évaluation
qui permet un suivi de ses activités axé sur les
résultats. Des enquêtes en vue de savoir dans
quelle mesure le Programme est connu et jugé
satisfaisant, une analyse portant sur le
recouvrement des coûts et l’effet
d’accroissement ainsi que l’évaluation de
l’incidence du Programme sur l’économie et
sur l’emploi sont au nombre des activités
prévues par le cadre d’évaluation.
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4. Orientations futures



Appendice A
Principaux paramètres du Programme
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Le Programme FPEC fonctionne selon les grands paramètres suivants.

Types d’actifs financés Les prêts doivent servir à financer : 1) du
matériel, 2) des biens immeubles, 3) des
améliorations locatives et 4) les droits
d’enregistrement au Programme.

Les contrats de location-acquisition
doivent servir à financer : 1) du matériel
neuf ou d’occasion dont la durée de vie
économique est supérieure à la durée du
contrat et 2) les droits d’enregistrement
au Programme.
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Pourcentage du coût des actifs
accepté pour le financement

Le financement offert sous forme de
prêts ne peut dépasser 90 p. 100 du
coût admissible des actifs.

Le financement offert dans le cadre du
Projet pilote peut atteindre 100 p. 100 du
coût du matériel.

Taux d’intérêt maximal Le taux variable maximal est égal au taux
préférentiel du prêteur, majoré de
3 p. 100 (frais d’administration de
1,25 p. 100 compris). Le taux fixe
maximal est égal au taux hypothécaire
résidentiel pratiqué par le prêteur, majoré
de 3 p. 100 (frais d’administration de
1,25 p. 100 compris).

Le locateur ne peut appliquer un taux
d’intérêt supérieur au taux des
obligations du gouvernement du Canada
majoré de 13,25 p. 100 (frais
d’administration de 1,25 p. 100 compris).

Un emprunteur ou un locataire ne peut avoir de prêts ou de contrats de location-
acquisition en cours d’une valeur totale supérieure à 250 000 $ dans le cadre du
Programme FPEC et du Programme de prêts aux petites entreprises.

Durée La durée maximale de tout prêt est de
10 ans à compter de la date à laquelle
est prévu le premier paiement sur le
principal.

La durée maximale de tout contrat de
location-acquisition est de 10 ans à
compter de sa date d’entrée en vigueur.

Le gouvernement du Canada absorbe une part des pertes admissibles après la
réalisation des sûretés. Cette part est de 85 p. 100 pour les prêts et le crédit-bail en
souffrance. Les prêteurs et les locateurs sont responsables des 15 p. 100 restants.

Chaque prêteur ou locateur a un compte distinct pour les prêts ou les contrats de
location-acquisition enregistrés au Programme. Le gouvernement du Canada a
pour obligation envers chacun de régler les demandes d’indemnisation admissibles
(c.-à-d. 85 p. 100 des pertes admissibles) pour les prêts ou contrats de location-
acquisition en souffrance enregistrés au compte du prêteur ou du locateur, à
concurrence de 90 p. 100 de la première tranche de 250 000 $ des prêts ou
contrats enregistrés, de 50 p. 100 de la deuxième tranche de 250 000 $ et de
10 p. 100 de tous les prêts ou contrats dépassant 500 000 $.

Des droits correspondant à 2 p. 100 du montant financé sont versés lors de
l’enregistrement. Ils peuvent être inclus dans le prêt accordé ou le contrat de
location-acquisition conclu dans le cadre du Programme FPEC. De plus, le prêteur
ou le locateur doit payer des frais d’administration de 1,25 p. 100 (paiement
trimestriel) sur le solde des prêts et des contrats de location-acquisition. Il peut
répercuter ces frais sur l’emprunteur ou le locataire, mais seulement en les incluant
dans le taux d’intérêt appliqué à leur prêt ou contrat de location-acquisition.

Plafond des demandes d’indemnisation

Droits et frais

Financement maximal

Ratio de partage des pertes

Paramètre Volet des prêts Volet des contrats de location-
acquisition
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Appendice B
Tableaux relatifs à la Loi sur le financement

des petites entreprises du Canada
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Appendice C
Tableaux relatifs à la Loi sur les prêts

aux petites entreprises
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